
ARRETE  DE FIN (abrogation) 
D’UNE BONIFICATION INDICIAIRE
M…………… 

GRADE ………………  

Le Maire (ou le Président) de ………………., 

Vu le code général des collectivités territoriales
Vu le code général de la fonction publique,

Vu le code des relations entre les administrations et les usagers,
Vu le décret n° 2006-779 du 3 juillet 2006 portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire à certains personnels de la fonction publique territoriale,

Vu l’arrêté du …………, d’attribution d’une bonification indiciaire de …. points, à M…….., pour l’exercice des fonctions de …………….  (fonctions mentionnées en annexe du décret du 3 juillet 2006), à compter du ……..……. 
SI FIN ANTICIPEE : Considérant que M…………., (grade) ………….., …. échelon, indice Brut …., indice Majoré …. n’exercera plus à compter du ………..les fonctions de …………. (fonctions mentionnées en annexe du décret du 3 juillet 2006 ) qui lui ouvraient droit à percevoir la nouvelle bonification indiciaire, 

SI FIN DE REGULARISATION : Considérant que M…………., (grade) ………….., …. échelon, indice Brut …., indice Majoré …. n’exerce plus depuis le……….. les fonctions de …………. (fonctions mentionnées en annexe du décret du 3 juillet 2006) qui lui ouvraient droit à percevoir la nouvelle bonification indiciaire ,
A R R E T E

ARTICLE 1 :


SI FIN ANTICIPEE : M………… cessera de bénéficier de la bonification indiciaire de …. points, à compter du …….*
SI FIN DE REGULARISATION  (un arrêté ne peut avoir un effet rétroactif) : M………… cesse de  bénéficier de la bonification indiciaire de …. points, à compter de notification du présent arrêté à l’intéressé.
ARTICLE 2 :
A compter de cette date, l’intéressé(e) est rémunéré(e) sur la base de l’Indice Brut …., Indice Majoré …., correspondant à la situation détenue dans son grade.

ARTICLE 3 :
Le Secrétaire Général (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.       

Fait à 


Le :


Le Maire/président
                                         Nom et Prénom à indiquer
Le ………………… (Maire/Président) 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,   

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour     

  excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans

 dans un délai  de deux  mois à compter de la présente notification.

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 

« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.    

  Notifié le …………..   

Signature de l'agent :

:
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